
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, DERONT-

BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, PAUL Kathryn à CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à 

ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à ROUGELIN Alexandra, LASSOUED 

Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 

la dépréciation d’un bien et de dégager des ressources destinées à le renouveler. Cet 

amoindrissement de la valeur d'un élément d'actif résulte de l'usage, du temps, du 

changement de technique ou de toute autre cause. C'est un élément de sincérité du 

budget et une dépense obligatoire à inscrire dès le budget primitif.  

 

Les durées d'amortissement des immobilisations corporelles sont fixées pour chaque 

bien ou chaque catégorie de biens, par l'assemblée délibérante qui peut se référer à un 

barème fixé par arrêté du Ministre chargé des collectivités locales et du Ministre 

chargé du budget, à l'exception toutefois de certaines immobilisations pour lesquelles 

la durée est fixée par le Code générale des collectivités territoriales (art. D.6363-1).  

 

Les conditions actuelles d’amortissement ont été fixées par délibération n° 2021-247 

du 1er juillet 2021. 

 

Par délibération n° 9266 du 3 octobre 2019, la Commune a acté la dissolution du 

Syndicat Intercommunal de l’Amélioration de la Qualité des Eaux de la Brague et de 

ses Affluents (SIAQUEBA) en approuvant le protocole de dissolution ainsi que le 

procès-verbal de répartition de l’actif et du passif dudit Syndicat. 

 

Par délibération n° 2020-140 du 9 décembre 2020, le transfert de la quote-part des 

résultats de fonctionnement et d’investissement du Syndicat dissous a été voté en 

englobant ces derniers dans le budget principal de la Commune.  

 

Il y a ainsi eu une réintégration de l’actif et du passif du SIAQUEBA dans le budget 

principal de la Commune (un montant de 301 886.09 € a été comptabilisé à l’article 

2128 par le Service de Gestion Comptable d’Antibes sur le compte de gestion 2020). 

 

Le SIAQUEBA a délibéré le 2 avril 2015 sur la durée d’amortissement suivante : 

- Agencement et aménagements de terrains (compte 2128) : 10 ans 

 

La commune de Valbonne va continuer à amortir les biens repris dans le cadre du 

transfert sur la même durée que celle auparavant utilisée par le SIAQUEBA. 

 

…/… 

  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2021 
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ALPES MARITIMES 
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CANTON DE VALBONNE 
 

 
 

N° 2021-324 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

24 
 

de votants 
 

32 
 

 

OBJET 
 

Fixation de la durée d’amortissement des 

immobilisations 

 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

Il est donc proposé de fixer les durées d’amortissement telles qu’indiquées ci-dessous :  

 

 

Imputation Objet Durée Proposée 

202 Frais liés à la réalisation d’actes d’urbanisme & de numérisation du 

cadastre 

10 ans 

2031 Frais d’études (non suivis de réalisation) 5 ans 

2033 Frais d’insertion (non suivis de réalisation) 5 ans 

20421 Subventions d’équipement versées (biens mobiliers, matériels, études) 5 ans 

20422 Subventions d’équipement versées (biens immobiliers ou installations) 15 ans 

20423 Subventions d’équipement versées (projet d’infrastructure d’intérêt 

national, logement social, réseau très haut débit...) 

30 ans 

2051 Logiciels 2 ans 

2088 Autres immobilisations incorporelles (fonds de commerce…) 10 ans 

2121 Plantation d’arbres et d’arbustes 20 ans 

2128 Autres agencements et agencements de terrains 30 ans 

2128 Autres agencements et agencements de terrains (reprise Siaqueba) 10 ans 

21316 Equipements du cimetière 25 ans 

2132 Immeubles de rapport 50 ans 

2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 15 ans 

2138 Autres constructions 15 ans 

2152 Installations de voirie 25 ans 

21531 Réseaux d’adduction d’eau 30 ans 

21532 Réseaux d’assainissement 30 ans 

21533 Réseaux câblés 30 ans 

21534 Réseaux d’électrification (éclairage public...) 30 ans 

21568 Autres matériels et outillage d’incendie et de défense civile 8 ans 

21571 Camions et véhicules roulants 8 ans 

2158 Autres installations, matériels et outillages techniques 30 ans 

2182 Matériel de transport (dont 2 roues, utilitaires -3.5T) 8 ans 

2183 Matériel de bureau électrique ou électronique 8 ans 

2183 Matériel informatique 4 ans 

2184 Mobilier  13 ans 

2185 Cheptel 10 ans 

2188 Matériels classiques 8 ans 

2188 Coffre-fort 30 ans 

2188 Equipements des cuisines 15 ans 

2188 Equipements sportifs 15 ans 

2188 Appareils de laboratoire 10 ans 

2188 Bâtiments légers & abris 15 ans 

 

Ces durées d'amortissement seront applicables à compter du 10 décembre 2021.  

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- RAPPORTE la délibération n° 2021-247 du 1er juillet 2021 relative à la durée d’amortissement ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à amortir les biens de faible valeur sur une durée d’une année et de fixer le montant de 

ces biens dits de faible valeur à 500 € ; 

 

- FIXE la durée d’amortissement pour chacune des catégories de biens comme indiqué dans le tableau susmentionné. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 16 décembre 2021 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 16 décembre 2021 

Le Maire, 

 

 


